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Présentation du Boys Day Girls Day 2010 

Discours de Monsieur Jean-Marie Carrier 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Bonjour à toutes et à tous et bienvenue. 

 

Aujourd’hui, nous devons admettre que, malgré de réelles avancées, certains secteurs restent très marqués au 

niveau des inégalités entre les femmes et les hommes. Le monde du travail reste un domaine dans lequel des 

différences, sensibles dans certains cas, persistent encore, que ce soit au niveau des salaires ou dans le choix 

des filières de professions. Beaucoup de choix professionnels s’opèrent toujours en fonction de stéréotypes liés 

au sexe. Pour les filles et les garçons, le choix d’une profession et le développement d’un projet de vie ne se 

font en effet pas indépendamment du genre, mais ils sont souvent déterminés et limités par des idées 

préconçues et par l’influence des rôles sociétaux. 

 

Filles et garçons connaissent et investissent ainsi uniquement une petite partie des choix professionnels, mais 

aussi des choix de vie qui s’offrent à eux. 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que j’assume la responsabilité du Département des Affaires Sociales et 

Hospitalières dont fait partie le Service Egalité des Chances. 

Ce service développe deux axes d’activités : la lutte contre les violences faites aux femmes et la promotion de 

l’égalité des femmes et des hommes à tous les niveaux de la société. 

 

La participation au « Boys Day – Girls Day » s’inscrit pleinement dans ce second champs d’activités, en 

permettant à des jeunes d’expérimenter un métier attribué généralement à l’autre sexe. 

 

C’est l’année dernière que le service Egalité des Chances s’est penché sur la possibilité d’organiser un « Boys 

Day – Girls Day ». Au travers de nos différents contacts, nous nous sommes aperçus que, de son côté, Infor 

Jeunes projetait de mettre sur pied dès 2011 cette même action dans le cadre d’un projet européen. Nous nous 

sommes donc associés à eux pour mener une première manifestation dès 2010. La CSC Luxembourg, le Comité 

subrégional de l’emploi et de la formation, le CEFA, l’Ecole de la deuxième chance et la FGTB Luxembourg ont 

progressivement rejoint notre groupe de travail initial. 

 

Le « Boys Day – Girls Day » s’adresse à des jeunes de 3
ème

 ou 4
ème

 année, de l’enseignement technique, 

professionnel, général ou CEFA. 

Dans un premier temps, cette action constitue pour certains une première approche du milieu professionnel et 

de ses exigences.  

Mais le « Boys Day – Girls Day » veut également permettre, au travers de rencontres de « témoins » qui ont 

opté pour des métiers « atypiques » (comme, un sage-femme, une femme pompier, une mécanicienne, un 

puériculteur,…) une identification des jeunes à des professionnels ayant un parcours original, allant à 

l’encontre des idées reçues. Ainsi, le « Boys Day – Girls Day » vise à encourager les jeunes à faire dépendre le 

choix d’un métier de l’intérêt personnel et des capacités individuelles plutôt que des préjugés liés au genre.  

 

Le « Boys Day – Girls Day » apporte ainsi sa contribution à une société dans laquelle droits et devoirs, chances 

et gains, sont partagés équitablement entre hommes et femmes. 

 

Au sein de mon Département, l’organisation d’une telle manifestation complète le travail que nous réalisons 

quotidiennement et participe à la mission de sensibilisation du grand public à l’égalité entre les femmes et les 

hommes. Nous invitons à ce propos les différents médias à se rendre à la rencontre des élèves, enseignants et 

entreprises qui nous ont fait confiance pour l’organisation du « Boys Day – Girls Day » le 22 avril, et ainsi, en 

relayant leurs témoignages, ouvrir le débat auprès du plus grand nombre. 

 

Je vous remercie de votre attention et cède maintenant la parole à Monsieur Hennericy. 
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